
 

 



 

 

Retrouvez l’intégralité du compte-rendu du conseil municipal sur le site www.saintvarent.fr - Rubrique Mairie/Action municipale 

CHIENS ERRANTS 
Un chien est considéré comme errant lorsqu’il se situe à plus de cent mètres de son maître ou 
de la personne responsable et qu’il n’est plus sous sa surveillance effective. Les personnes ayant 
trouvé un chien errant sur la commune et attestant sur l’honneur ne pas en être le propriétaire devront en aviser la 
Mairie ou la gendarmerie qui seront chargées de transporter l’animal à la fourrière de Pompois à Ste Verge. 
 

La Communauté de Communes du Thouarsais (CCT) assure le service d’hébergement et de soins du chien errant. 
Elle s’engage à remettre l’animal à son propriétaire, sur justification et après avoir réglé les frais de pension. Dans 
un délai de 8 jours à compter de la capture, la CCT en devient le propriétaire.  
 

CONTACT : « Fourrière  » - Lieu dit Pompois - 79100 Sainte Verge Tél. : 06 75 38 06 88 
Retrouvez le règlement de la fourrière/refuge sur le site www.thouars-communaute.fr - Rubrique Vivre sur le Territoire /  

Fourrière/refuge. 
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 SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

Lors de la dernière réunion du Conseil Municipal, les sub-
ventions aux associations ont été votées.  
Ces subventions s’élèvent à 59 630 € pour l’année 2015 et 
sont réparties de la manière suivante : 

ASSOCIATIONS MONTANT 

CSC (au titre de 2014) 48 679 € 

Sportives (6,10 € / adhérent avec un minimum de 153,00 €). 6 646 € 

Activités scolaires et périscolaires 1 410 € 

Sociales - Humanitaires 530 € 

Caritatives  230 € 

Vocation Économique 100 € 

Protection du Patrimoine - Culture  660 € 

Divers et Loisirs  515 € 

Hors Saint-Varent (vocation départementale ou natio-
nale) humanitaires - sociales - caritatives 860 € 

CONSEIL MUNICIPAL DU 18 MAI 2015 
dispositif CAP 79. 

� Le Conseil Municipal a décidé 
d’engager la commune dans le dispo-
sitif « Participation Citoyenne ». Ce 
dispositif associe les habitants d’un 
quartier à la prévention de la délin-
quance par l’intermédiaire de 
« voisins vigilants » dans le cadre d’é-
changes de renseignements avec les 
forces de l’ordre et le maire. Les quar-
tiers à associer seront choisis dans un 
second temps, après la signature du 

� Concernant les travaux d’amé-
nagement du centre-bourg consis-
tant dans la réfection de la rue No-
vihéria, de la rue du Bois de la 
Porte au carrefour avec la route de 
Glénay et du reste de la rue de la 
Gendarmerie, une subvention est 
demandée à la Sous-Préfecture 
dans le cadre de la Dotation d’É-
quipement des Territoires Ruraux 
2015 et une autre au Conseil Dé-
partemental des Deux-Sèvres dans 
le cadre de la dotation travaux du 

protocole avec les repré-
sentants de l’État, de la justice et 
de la gendarmerie. 
� Les conseillers municipaux ont 

décidé de résilier la convention qui 
liait la commune à la société de Tir 
du Bois de la Tour pour l’utilisa-
tion d’un terrain à la Butte des 
Tonnelles. Le site ne permettant 
pas la construction d’un stand de 
tir en conformité avec les règles 
d’urbanisme. 

« L’AGORA / LA MAISON DES ADO-

LESCENTS » 
La Maison des Adolescents est un lieu qui ac-
cueille les adolescents de 11 à 25 ans, quelques 
soit leurs questionnements ou leurs préoccupa-
tions. Les familles, ou principalement les parents, 
peuvent y trouver un soutien mais également 
être intégrés à l’accompagnement proposé au 
jeune dans le cadre d’entretiens familiaux. 
 

Un point d’écoute a été créé à Thouars, le 2ème et 
4ème mercredi de chaque mois, sur rendez-vous, 
de 13h30 à 16h30 (sauf fériés et vacances scolai-
res), au Pôle Anne Desrays à Thouars. Possibili-
tés de rendez-vous hors permanence.  

 

CONTACT : « L’AGORA / MAISON DES ADOLES-
CENTS  » - Tél. : 05 49 65 22 71. 



 

 

BREVET DE SECOURISME 
Le 7 mai dernier, 47 personnes ont reçu leur diplôme de Premiers Secours Civique - Niveau 1 (PSC 1).  Ces per-
sonnes sont toutes membres d’une association Saint-Varentaise et ont participé à la formation avec les sapeurs 
pompiers de Saint-Varent. Cette formation a été financée par la commune et le Crédit Agricole de Saint-Varent. 
 

Toute personne peut suivre cette formation. C’est l’occasion pour les stagiaires de s’informer sur les différentes 
situations auxquelles ils pourront être confrontés : manière d’examiner une victime, les gestes à effectuer dans dif-
férents cas (brûlures, étouffement,…), l’utilisation d’un défibrillateur, … Une transmission de savoir qui peut sau-
ver des vies.   
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LOCATIONS DE SALLES  
Salle des fêtes 
(250 personnes) 

Salle polyvalente 
(75 personnes) 

Léonard de Vinci  
(100 personnes) 

St Varent Extérieur St Varent Extérieur St Varent Extérieur 

Banquet - Repas - Buffet froid (cuisine com-
prise). Bal des ménages et thé dansant.  130,00 € 260,00 € 

70,00 € 140,00 € 120,00 € 240,00 € 
Pas de bal et de thé dansant 

* jour suivant 50,00 €  100,00 €  35,00 €  70,00 €  50,00 €  100,00 €  
Congrès ou réunions - Vin d'honneur 70,00 €  135,00 €  50,00 €  95,00 €  65,00 €  125,00 €  

Séance récréative avec entrée payante - sans bal 95,00 €  185,00 €  60,00 €  115,00 €  85,00 € 145,00 € 

* jour suivant 50,00 €  95,00 €   

Expositions diverses ou commerciales -  
Ventes au détail. 

115,00 €  225,00 €  60,00 €  115,00 €   

Bals 235,00 €  465,00 €  

• La location est payable d’avance par chèque à la remise des clés avant la manifestation sur présentation de la fiche de réservation. Une 

caution du montant de la location est exigée, y compris pour les mises à disposition gratuites. 

• Un état des lieux est effectué à l’entrée et à la sortie. 

• Une photocopie d’assurance responsabilité civile doit être fournie lors de la location de la salle. 

• Il est demandé à tout utilisateur de ces salles d’effectuer un nettoyage des lieux avant de les quitter. 

• Pour les cas particuliers, une demande écrite doit être faite auprès de la mairie, elle sera soumise à la décision du Conseil Municipal. 

 

En cas de détérioration : 
Chaise 35 €  l’unité Assiette 4 €  l’unité Assiette à dessert  3 €  l’unité Couvert 1 € l’unité 

Tasse 2 €  l’unité Verre 2 €  l’unité Table  70 €  l’unité   

Date Horaire Animations Lieu Tarif 

Mardi 9 juin 15h « Jacky et Ses Mamies », chorale 
EHPAD l’Orée des Bois  

Oiron 
Gratuit 

Mardi 16 juin 15h « La Forge Fleurie », visite d’un jardin fleuri Bouillé Saint Paul 5 € 

Lundi 22 juin 15h « Fête De La Musique »  
EHPAD Le Grand Chêne 

Saint-Varent 
Gratuit 

Jeudi 2 juillet 14h30 « Bowling » Bocapôle - Bressuire 6 € 

COMM’GÉNÉRATIONS 
Voici les animations du mois de juin, proposées par le Comm’GénérationS, du Centre Intercom-
munal d’Action Sociale (CIAS). Ces animations sont à destination des personnes retraitées. 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

L’inscription est obligatoire. Si vous n’avez pas de moyen de transport, il est possible d’aller vous chercher, 

moyennant une participation de 2,40 €. 
CONTACT : Elisabeth et Vanessa au 05 49 67 38 89 ou 05 49 67 38 91. 



 

 

VENDREDI 12 JUIN - FÊTE DE L’ÉCOLE MATERNELLE -  
A partir de 18h à l’école maternelle - Programme : visite des classes, 
spectacle de danses avec les enfants, divers stands et buffet partici-
patif avec apéritif offert par l’APE. Chacun emmène un plat sucré 
et/ou salé. Ouvert à tous. 

 

 LE NOVIHÉRIA est le bulletin 
municipal rédigé par les mem-
bres de la commission 
« Information et Communi-
cation ». Ce bulletin mensuel 
permet de diffuser, les  informa-
tions relatives à la vie locale.  

Afin d’éditer le maximum de 
renseignements, les différentes 
associations sont invitées à 
communiquer leurs actualités. 

Pour le bulletin du mois de 
juillet, toutes informations de-
vront être transmises avant le 
16 juin 2015.  

MAIRIE : 
Tél : 05 49 67 62 11 
Courriel :  
villesaintvarent@wanadoo.fr 
 

MÉDIATHÈQUE : 
Tél  : 05 49 67 54 41 
Courriel  :  
bibliothequestvarent@wanadoo.fr 
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Citation 
« La musique peut rendre 

les hommes libres ». 
 

Bob MARLEY, 1945-1981 
Chanteur et Musicien Jamaïcain 

ÉTAT CIVIL 
LOUNA, née le 10 avril 2015,  

au foyer de M. Michel de ROSSARD et Mme Félicia DROUARD. 

SAMEDI 6 JUIN - RANDONNÉE 10 KMS SEMI NOCTURNE - 
Départ de 16h30 à 18h, au parking du stade de la Grande Versenne. Départ 
libre avec ravitaillement pendant la randonnée. Participation : 4€, gratuit pour 
les enfants de - 12 ans (obligatoirement accompagnés d’un adulte). 
Possibilité de restauration sur place.  
Organisée par le « Comité des Jumelages du Saint-Varentais » . 
 

RENSEIGNEMENTS : 06 84 12 07 57 ou 06 50 72 21 65. 

MERCREDI 10 JUIN - « RACONTE-MOI… LECTURES SOUS 
PARASOL »      
A 16h30, à la médiathèque municipale. Animation gratuite, sur 
réservation. 
RÉSERVATIONS : « Médiathèque municipale »   

 Tél. : 05 49 67 54 41 - Courriel : bibliothequestvarent@wanadoo.fr 

DIMANCHE 7 JUIN - BAL - à Châtillon sur Thouet. 
Organisé par l’ « Amicale des Donneurs de Sang de Saint-Varent » . 
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Vacances  

d’été 

Du vendredi 3 juillet, 

après la classe au 

mardi 1er septembre, au matin. 

MARDI 14 JUILLET - « FÊTE NATIONALE »      
Marché des Producteurs et diverses animations. 

ET SI ON SORTAIT... 

JUILLET ET AOÛT - « CONCOURS DE PÉTANQUE D’ETE »      
Réservez dès à présent vos mardis et jeudis soir d’été, pour participer 
aux concours de pétanque organisés par les associations Saint-Varentaises.  
Les dates définitives seront communiquées dans le prochain Novihéria. 

MERCREDI 17 JUIN - TERRE DE LECTURE, « LA VOIX EN JEU », 
ateliers jeux vidéo, avec Mickaël GUÉRIN, animateur numérique,  
A 14h, à la médiathèque municipale, en partenariat avec la Bibliothèque 
départementale des Deux-Sèvres. 
Voix off, dialogues, chansons… La « Voix » est une composante essentielle des 
médias culturels dont les jeux vidéo. Ces ateliers vous proposent 
d’exprimer votre créativité en habillant de votre voix deux jeux 
originaux.  
Ouverts à tous, gratuits, ces ateliers comportent un espace jeux 
en accès libre dont un karaoké. 
RENSEIGNEMENTS : « Médiathèque municipale »   

 Tél. : 05 49 67 54 41 - Courriel : bibliothequestvarent@wanadoo.fr 


